
         Participation à l’AG de la Fédération du club Alpin 
                           à 2024 à Chambéry 
 
 
Témoignage d’Anaïs adhérente à l’Aml 
   
 

=> Dans mon enfance, rien ne me prédestinait à devenir une adulte sportive, 
encore moins à travailler dans le milieu sportif. Les Pyrénées m'ont mené vers les 
hauteurs et aussi vers un retour à une vie professionnelle.  Après avoir travaillé 
temporairement au club alpin français de Toulouse, j'ai rejoint l'équipe du Comité 
Régional Occitanie FFCAM(CRO) comme chargée de communication. Le comité 
représente les clubs de la région pour la fédération, et inversement, il représente 

la fédération pour les clubs, mais aussi les instances territoriales et institutionnels 
de la région. Je découvre ainsi le milieu sportif et l'esprit club alpin. 
 
Cette année est une année particulière pour la fédération, son 150ᵉ anniversaire et 
une année déterminante et d'évolution. Cette année marque la dernière année de 
l'actuelle olympiade. Lors de la prochaine AG, les clubs devront élire leur nouveau 
président puis comité directeur. Actuellement, c'est une coprésidence formée de 
deux présidents et une présidente qui dirige la fédération. 
 
Une année anniversaire : 150 ans ! 
 
Le Club alpin français (CAF) est l'une des plus anciennes associations consacrées à 
la pratique et à la connaissance de la montagne sous tous ses aspects. Fondé en 
1874, il évolue pour devenir une fédération sportive en 1996, prenant le nom de 
Fédération française des clubs alpins et de montagne (FFCAM) en 2004.  
 
De plus, en décembre 2022, la FFCAM a été reconnue comme la fédération 
délégataire pour l'escalade sur glace par le ministère de la Jeunesse et des Sports. 

Cette évolution témoigne de l'engagement de la FFCAM à s'adapter aux nouvelles 
pratiques des sports de montagne émergents dans son offre comme le trail ou la 
slackline. 
 
En chiffres : 110 000 licenciés dont 40% de femmes, au sein de 430 clubs et 53 
comités territoriaux répartis dans la France entière et le Maroc ! 
 
L’occasion de l’assemblée générale annuelle était donc une occasion parfaite pour 
célébrer cet anniversaire dignement. Un week-end de festivités ouvert à tous les 
licenciés ! 
 
Curieuse, j'ai profité de l'occasion et j'ai ainsi proposé au président de l'A.M.L de 
porter les 4 voix et représenter le club. 
 
Un week-end de festivités : 6&7 avril 
 
Chaque année, l'A.G. est organisée par la fédération avec le soutien d’un club, qui 

accepte de recevoir ce rendez-vous annuel dans sa ville/département. 



Cette année, c'est le club de Chambéry et ses licenciés bénévoles qui nous ont fait 
cet honneur. Un double anniversaire ! La capitale de la Savoie fait partie des 
premières villes ayant hébergé une section du Club alpin, en 1874, à la création du 
Club alpin. 
 
En parallèle de l’A.G., sur le site de Savoie Expo, au programme des festivités, 

étaient proposés le samedi après-midi :  des conférences, des tables rondes et 
salon de la montagne, ouverts aux non-licenciés.  
 
En soirée, nous avons été conviés à une cérémonie officielle avec discours et 
invités, acteurs de la montagne, représentants des partenaires historiques de la 
FFCAM comme le PGHM. Nous avons continué par un dîner avec la traditionnelle 
tartiflette et un concert sur la musique pop endiablée du Big Ukulélé Syndicate.  
 
Plusieurs centaines de licenciés, d'élus et bénévoles de toute la France avaient fait 
le voyage, parfois même à vélo *, jusqu'à Chambéry pour cet évènement. 
 
La 152ᵉ assemblée générale 
 
Aujourd'hui délégataire de l'escalade sur glace, il a été demandé à la FFCAM de 
faire évoluer ses statuts pour les mettre en conformité avec cette nouvelle mission 
: 
- réforme des statuts, en inscrivant la possibilité d’une coprésidence, 

- réforme du règlement intérieur en intégrant les récentes évolutions du Code du 
sport, dont la création d’une commission d’éthique pour juger de tout 
comportement ne le respectant pas. 
Des réformes d’autant plus nécessaires en vue des prochains jeux olympiques 
d’hiver. 
 
Avec mission de représenter l’A.M.L, je ne pouvais pas qu’assister aux séances de 
travail de l’A.G. 
 
Elle s'est déroulée dans une ambiance peu habituelle. Quelques semaines avant, 
des clubs et comités ont pris l'initiative d’exprimer par mail les sujets de 
divergences en réponse à cette proposition de réforme, avec la volonté de faire 
évoluer cette fédération ensemble. Ce premier retour, présageait une grogne 
inattendue et l’éventualité d’une issue négative. Si le “non” est majoritaire, la 
FFCAM doit à nouveau convoquer une A.G exceptionnelle, voire plusieurs, jusqu’à 
obtention d’un vote en faveur de nouveaux statuts. Comme on dit, “ils étaient mal 
barrés” ! Nous étions près de 350 licenciés présents.  
 

Les ordres du jour ont ainsi été modifiés. La parole a été donnée aux clubs de 
Toulouse et Paris, puis au CRO, qui avaient exprimé leur désaccord par mail, pour 
lancer un débat constructif et animé par la suite, pour aboutir à une proposition 
commune le dimanche matin et procéder aux différents votes. 
 
Le hasard a bien fait les choses pour moi, puisque j’aurais passé 18 mois, comme 
salariée du CRO, une période riche en temps forts pour ce célèbre Club Alpin 
Français : le congrès fédéral à Pau, l’anniversaire de la FFCAM et une assemblée 
générale que je n’oublierai pas. Des rendez-vous pour enfin voir ce qu'est le 



fameux "esprit club alpin".  
 
Pour ma part, ce week-end a aussi été l’occasion de mettre des visages sur des 
noms que je vois par écran interposé, certains membres du comité directeur du 
CRO, ou d’autres agents de développement. Pour des représentants de clubs de la 
région, c’était l’occasion de me rencontrer physiquement, celle qui envoie des 

mails via l’extranet de la FFCAM depuis 6 mois ! 
 
 


